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                 Ministère de la Culture 

__________ 

 

Commission des sites et monuments nationaux (« COSIMO ») 

 

*** 

 

Vu la loi modifiée du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites et 

monuments nationaux ; 

Vu le règlement grand-ducal du 14 décembre 1983 fixant la composition et le fonctionnement de 

la Commission des sites et monuments nationaux ; 

 

 
Attendu que l’immeuble se caractérise comme suit :   
 
 
Situé sur la place Dargent avec divers immeubles historiques très intéressants, en face d’un 

immeuble protégé, le bâtiment n° 5, place Dargent fait partie des témoins historiques du quartier 

d’Eich. La côte d’Eich, la place Dargent et le tronçon de la rue d’Eich allant jusqu’à la Clinique d’Eich 

se démarquent comme entrée en ville comportant un grand nombre de bâtiments à qualités 

urbanistiques et architecturales. 

 

L'immeuble n° 5, avec son apparence très représentative, s'élève sur deux niveaux, dont celui du rez-

de-chaussée abrite la pharmacie. L’expression architecturale de l’immeuble est typique pour son 

genre et sa fonction de pharmacie persiste encore de nos jours (AUT/CAR).  

 

La façade principale est percée par des baies disposées de manière régulière en cinq travées 

d'ouvertures donnant sur la place Dargent. Les encadrements des baies sont en pierre, avec des 

linteaux droits munis d’entablements au rez-de-chaussée et reliés par des bandeaux de pierre au 

premier étage. Les 3 travées centrales se trouvent dans un léger avant-corps et la travée du milieu 

contient l’entrée. On y trouve également deux frises : une frise surmontant l’entrée indique « Apdikt 

Perlia Pharmacie » et une frise en-dessous de la corniche. Au milieu de celle-ci se trouvent les 

armoiries de la Cour grand-ducale flanquées de part et d’autre par l’inscription « Pharmacie de la 

Cour » dans un décor de banderoles et de feuilles (AUT/CAR).  

Chaque travée est surmontée par une lucarne en toiture, les deux lucarnes extérieures étant un œil-

de-bœuf.  

 

La façade latérale Est présente un pignon aveugle tandis que la façade latérale Ouest présente deux 

travées d’ouvertures. Le décor de cette façade reprend le langage architectural de la façade 

principale et on y trouve la porte d’entrée en bois pour les logements ainsi qu’un portail en fer forgé 

(AUT/CAR).  

 

Par son gabarit et son allure le bâtiment est un important élément pour la place François Joseph 

Dargent. En effet, elle fait partie d’un ensemble hétéroclite mais très intéressant qui marque une des 

entrées de la ville. Ainsi la maison mérite d’être protégée pour son intérêt historique mais aussi pour 

ses qualités architecturales et esthétiques. 
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La COSIMO émet à l’unanimité un avis favorable pour un classement en tant que monument 

national de l’immeuble sis 5, Place François-Joseph Dargent à Luxembourg-Eich (no cadastral 

161/3791) 

 

Max von Roesgen, John Voncken, Christina Mayer, Michel Pauly, Marc Schoellen, Matthias Paulke, 

Christine Müller. 

 

Luxembourg, le 8 mai 2019  


